
L'EVO L U TI O N  D U  D RO IT F O N C I E R  
E N  AF RI Q U E  O C C I D E N TA L E  

Par K .  OPOKTJ 

I1 n'est guere besoin d'insister sur l'exceptionnelle importance du droit foncier 
dans des pays a vocnion agrico1e. En effet, dans 1a p1upart des pays de l' Afrique 
de l'Ouest, l'agriculture constitue, malgnG les plans de developpement industriel 
qui se  sont succedes a une cadence etonnante et avec beaucoup de bruit, l'activite 
predominante de la majorite de 1a population. On comprend des 10rs, sans peine, 
que sous le regime co10nial aussi bien que dans 1a periode de l'independance, les 
problemes fonciers presentent un inter&t particu1ier. 
L'immensite des tenes africaines a depuis tres 10ngtemps exerce une sorte de 
fascination, non sans un melange de crainte de 1'inconnu, sur les Europeens, 
venant des pays qui connaissent 1a rarete de la terre vacante. La faible densite de 
population, jointe a l'absence d'une occupation effective et visible ont conduit 
certains a 1a conclusion qu'il existerait en Afrique des terres sans maitre. 
Les methodes rudimentaires de l'exploitation de la terre, l'insouciance et 1a facilite 
avec 1esquelles des Africains abandonnaient leurs terres pour en occuper d'autres, 
1eur peu de desir d'a1iener h ·  terre suggerent a certains que l' Africain n'avait 
aucune conception de 1a propriete fonciere. 
La meconnaissance des reg1es africaines au sujet de la terre, conduisit 1es pouvoirs 
co10niaux a 1a conclusion qu'il fallait donner aux Africains un droit de propriete 
a 1a fas;on romaine ou europeenne. 
Ainsi apres avoir tsquisse 1a conception negro-africaine de 1a propriete fonciere, 
nous etudierons les modifications apportees a ce systeme traditionnel pendant 1a 
periode co10nia1e et depuis 1'independance. 

I. La conception negro-africaine de la propriete fonciere 

On a souvent fait remarquer 1e sentiment quasi-religieux que beaucoup d'Africains 
eprouvent a l'egard de 1eur terre. De cette reverence envers 1a terre, certains ont 
deduit 1a regle de l'inalienabilite de 1a terre dans 1e droit traditionnel. D'autres 
trouvent 1e fondement de 1a regle interdisant 1'alienation dans 1e caractere collectif 
de 1a possession fonciere. Quelles sont 1es caracteristiques de la propriete fonciere 
en droit traditionnel ? 
Avant d'etudier 1es caracteristiques du droit foncier negro-africain, i1 faut resoudre 
une question pre1iminaire, d'ordre terminologique, a savoir, l'app1icabilite, ou la 
justesse des concepts et des expressions d'origine europeenne a exprimer les notions 
africaines de proprü�te et de possession. M. Bachelet, par exemp1e, nous met en 
garde contre le danger de deformation dans 1'usage des concepts europeens1• I1 nous 
avertit contre toute interpretation individua1iste de 1a possession fonciere issue d'un 
raisonnement europeen2• Une semb1ab1e insatisfaction de l'usage des expressions 

1 Bachelet, Systemes fonciers et reformes agraires en Afrique Noire (1968), p .  1 1 1 .  
2 Bachelet, o p .  cit. p.  123. 
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juridiques occidentales dans l 'etude des droits fonciers africains a ete exprimee par 
M. V erdier3• 
I1 est incontestable que 1'on ne peut employer les concepts et les termes juridiques 
europeens, en parlant du systeme traditionnel, sans courir un certain risque de 
deformation er de denaturation. Sommes-nous donc obliges de creer ou de 
rechercher une nouvelle terminologie juridique, reservee a l' etude du droit 
traditionnel africain et par la, affirmer 1'autonomie d'une science juridique 
specifiquement africaine? Nous pensons, pour notre part, que les concepts juridi­
ques en usage en Europe, ou tout an moins, certains d'entre eux, sont suffisam­
ment larges pour englober les institutions africaines . Au li eu de creer une nouvelle 
terminologie speciale au droit traditionnel africain, on peut employer les termes 
occidentaux, quitte a preciser leur contenu quand ils sont appliques aux droits 
africains4• 
L'applicabilite des termes juridiques occidentaux aux problemes fonciers du droit 
traditionnel est aus si l'opinion d'un des specialistes du droit foneier traditionneI, 
le professeur Bentsi-Enchill. Dans son ouvrage, « Ghana Land Law », il es time que la  
pratique courante au Ghana d'employer les termes juridiques anglais pour exprimer 
les rapports du droit traditionnel, ne pose pas de veritables difficultes dans les cas 
ou les rapports du droit traditionnel sont identiques ou analogues aux rapports du 
droit angbis que les termes decrivent. Mais d'autre part, il y a des cas ou les 
termes anglais, teIs que, « usufructuary » ,  « trustee », « life estate » sont employes 
pour decrire des situations de droit traditionnel qui ne sont pas analogues aux rap­
ports juridiques an gl ais. Dans ce deuxieme cas, l'auteur estime qu'il faudrait trouver 
des termes plus aptes a exprimer les rapports du droit traditionnel . Selon l'auteur, 
le droit foneier du Ghana ne requiert pas une terminologie speciale, differente 
de celle du droit anglais5• 
Acceptant donc que les termes juridiques occidentaux sont des concepts assez 
larges qui peuvent avoir des contenus variables suivant les societes auxquelles ils 
sont appliques, nous pouvons maintenant commencer a etudier les caracteristiques 
principales des droits fonciers negro-africains. On peut resumer les caracteristiques 
principales du droit foneier traditionnel dans les propositions suivantes : 

La terre appartient a un groupe, soit a la famille soit a la communaute (A) ; 
Le chef oe la famille ou le chef de la communaute a la terre sous son administra­
tion (B) ; 
L'alienation de terre est inconnue (C) ; 
La propriete individuelle est rare (D). 

I1 nous faut maintenant preciser le sens et la portee des propositions que nous 
venons d'enoncer. 

A. La terre appartient au groupe, soit a Ia famiIle soit a la communaute. 

Dans la plupart des societes africaines, la terre appartient ou bien a la familIe ou 
bien a la communaute. Par la famille, nous n'entendons pas la familIe-menage, au 
sens europeen mais la grande famille, la familIe etendue ou plus exactement, le 

3 Verdier, Chef de terre et  chef du lignage, Etudes de droit afrieain et  d·e droit malgache , p .  333.  Voir 
aussi Bohannan, «Land», «Tenure» and «Land Tenure»,  African Agrarian Systems, (ed. Biebuick, 1 963) ,  
p .  1 0 1 ; Smith, The unique nature of the  concepts of western law, in  Canadian Bar  Review, Vol. VLVI 
1968,  p. 191 .  

4 CL Batiffol, Droit International Prive (1967) , p. 341 . 
5 Ghana Land Law. pp. xi-xii. 
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lignage. Cette famille est constituee de tüus les descendants d'un anc�tre commun, 
d'une ligne maternelle dans les societes matrilineaires et d'une ligne paternelle, dans 
les societes patrilineaires . 
L'accession a la propriete ou a un office quelconque, est en general, basee sur 
l'appartenance au lignage6• La tenure fon eiere est donc une tenure lignagere. Mais 
il ne sera pas exact d'affirmer que toute personne etrangere au lignage est exclue 
de la jouissance de la propriete foneiere. Souvent la terre appartient plut8t a la 
communaute qui se reduit a une collection de lignages, tous ayant un anchre 
commun mythique. 
Cet anc�tre mythique est repute le vrai acquereur de la terre. Selon certains 
auteurs, cet anc.hre legendaire aurait condu une alliance divine avec les dieux du 
sol et de .. �e pacte religieux on deduit ou explique le caractere quasi-religieux des 
sentiments que les Africains eprouvent envers la terre7• 
Mais il y a une autre maniere d'expliquer cette association fondamentale entre 
l'homme et l a  terre, qui prend souvent un aspect mystique et religieux8• La terre 
constitue, dans les societes agraires, la source principale de richesse. L'homme 
depend de Ja terre pour sa survivance. Les conditions de la terre influencent la 
societe qui s'y installe. I1 n'est donc pas etonnant que ce qui depend de la terre s'y 
identifie ou que la terre soit l'objet d'un culte. 
La terre qui est un patrimoine familial pourvoie aux besoins non seulement des 
membres vivants de la  famille mais aus si de ceux qui sont a nahre. Les defunts 
aussi prennent un inter�t a la bonne gestion du patrimoine commun. C'est cette 
idee qui est exprimee par la parole d'un chef nigerien : 

« A  mon avis, la terre appartient a une grande famille dont de nombreux 
membres sont morts, quelques-uns sont vivants et dont d'innombrables sont 
a naitre » 9 . 

Il n'est pas besoin de recourir a une explication religieuse pour comprendre le fait 
que, par exemple, lcs Ashanti du Ghana considerent que la terre appartient aux 
anc�tres qui continuent a prendre un vif interh a sa gestion. 
La terre et3nt Ul1 patrimoine colleetif et familial, elle est placee sous la gestion 
du chef. 

B. Le chef de familIe ou Ie chef de communaute a Ia terre sous son administration. 

La position du chef de la eommunaute vis-a-vis de la terre eommunautaire est tres 
semblable a eelle du chef de famille en ce qui eoncerne la terre familiale, mais les 
deux positions ne sont pas identiques. Par eonsequent, il nous faut d'abord envisager 
les droits et devoirs du chef de la communaute et puis ceux du chef de famille. 

a) Le chef de communaute. 

Le chef a sous son autorite Ia terre communautaire, pour Ie benefiee de tous les 
membres Je Ja communaute. Il possede cette propriete en sa position constitution­
nelle de chef et non pas en sa qualite personnelle. Il est plut8t un fideicommissaire, 

6 Ibid. p .  25 ; Alliot, M .  Cours d'Institutions Privees Africaines er Malgaches, 1963-1964, p .  219 .  
7 Verdier R. ,  op .  cit . ,  p .  336.  
8 Busia K.  A .  The position of the chief in modern polit ical  systems of  Ashanti ,  pp.  40-42. 
9 Eli.s, T. O. The Nature of African Custom.ry L.w, p. 62 ; Nigeri.n Land L.w .nd Custom, p. 182 .  
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un « trustee » .  Sa posltlon de « trustee » est illustree par le fait que, quand une 
terre est, par exemple, expropriee pour cause d'utilite publique, c'est a l'occupant 
de la terre et non pas au chef qu'il faut verser l'indemnite. Sa position de « trustee » 
empeche le chef d'aliener la terre sans le consentement des autres membres de la 
communaute. 
Le devoir principal du dlef est de distribuer la terre aux diverses familles qui 
constituent la communaute. Lorsqu'une parcelle allouee a une famille est abandon­
nee, ce q ui arrive sou, ent, ou lorsque la famille s' eteint, chose rare, la terre revient 
au chef pour une nouvelle allocation aux autres familles. Lors de l'allocation de 
terre, le chef res;oit les cadeaux de la part des donataires pour exprimer leur 
reconnaissance et pour signifier qu'ils n'entendent nullement pretendre a aucun 
titre de proprietaire. 
Quand les etrangers desirent avoir des parcelles de terre, ils doivent s'adresser au 
chef du village, par l'intermediaire d'une famille deja etablie dans la communaute 
qui les adopte, souvent par une sorte de pacte de sang. L'allocation faite a l'etranger 
est aussi accompagnee des cadeaux. L'etranger ne peut aliener ni louer la terre sans 
le consentement du chef et de son conseil. 
Si une parcelle est abandonnee par l'occupant pendent une longue periode, le chef 
a le droit de la reprendre. De meme, le chef peut reprendre la terre si l'occupant 
ne paie pas certaines redevances traditionnelles. Ces redevances ont un caractere 
purement symbolique et non pas monetaire. L'occupant qui, par un acte criminel, 
par la meconnaissance des usages locaux ou par tout autre mauvais comportement, 
trouble l'ordre public, peut etre expulse par le chef. Mais meme evince, l'occupant 
garde toujours son droit aux fruits de son travail. Par exemple, s'il a plante des 
arbres, il a toujours le droit de revenir sur la terre pour y couper les arbres. 
Apres le deces du dlef de la communaute, tous les droits qu'il avait sur les terres 
communautraires vont, non pas a ses descendants proches mais plutbt a son 
successeur a la position de chef. Bien sÜr, la propriete personnelle du ffief et celle 
qu'il possedait en sa qualite de chef de sa propre famille, vont a ses descendants. 
Le fait que le chef de la communaute est souvent aus si le chef de sa propre famille, 
a engendre beaucoup de confusion. 

b) Le chef de familIe. 

Le chef de famille est unaniment considere comme un « trustee » qui a sous son 
administration et sous son contrble la  terre familiale dont il n'est pas proprietaire. 
La position du chef de famille comme un « trustee » fut affirmee dans la celebrc 
affaire d' Amodu Tijani v Secretary of State10• Dans cette espece, une parcelle de 
terre, appartenant a une famille de Lagos, avait ete expropriee pour cause d'utilite 
publique. Parmi les questions auxquelles l'on devait apporter une reponse, etait 
celle de savoir a qui Fon devrait payer l'indemnite. La Section Juridique du 
Conseil Priye devant laquelle l'affaire fut finalement portee, repondit que l'indem­
nite devait etre payee au chef de famille, en tant que representant de la famille et 
non pas en sa  qualite personnelle. 11 devrait ensuite verser la somme aux occupants 
de la parcelle. 

10 (1921) 2 A. C.  399. 
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Certains chefs de famille, oubliant leur posItIOn de representant, ont essaye de 
reclamer pour leur benefice personnel des droits etendus sur les terres familiales . 
Cependant, il est certain que cette attitude, souvent inspiree par le desir d'accrohre 
la richesse personnelle, va a l'encontre de l'esprit des droits traditionnels. 
La nature representative de la position du chef est demontree par le fait qu'il est 
elu par Ies membres de Ia fa mille. Bien que ce soit le fils a1ne du chef decede qui 
est souvent elu, il n'y a rien d'automatique a cette regle. On peut estimer que 
le fils a1ne ne remplit pas les conditions requises pour acceder a Ia  dignite de chef. 
Par exemple, quelqu'un qui est connu pour sa prodigalite, son intemperance ou 
son manque de diligence, se verra exelu de cet office de peur qu'il ne compromette 
les affaires familiales. Mais il arrive qu'un chef mourrant designe un successeur. 
Cette designation n'est pas coneluante en soi mais il faudrait de tres graves raisons 
pour ne pas l a  suivre. 
Le devoir principal du chef de familIe de d'allouer les parcelles de terre aux 
membres de la familIe et de veiller a leur bon usage. Son devoir de surveillance 
implique le pouvoir d'evincer l'occupant qui meprise les usages traditionnels . 
Mais le c,!'ef doit avoir une bonne raison pour evincer un occupant. Sa seule 
mauvaise ilUmeur, ou son caprice, ne suffit pas. Une bonne raison serait, par 
exemple, le fait que l'occupant ait essaye d'aliener sa parcelle de terre sans le 
consentement du chef. 
Comme tout autre membre de la famille, le chef a le droit d'occuper une propriete 
de la famille. Mais il a en plus le droit de percevoir des loyers et les autres profits. 
Il est Ie seul habilite a recevoir de l'argent pour le compte de la  familIe. On aurait 
pu penser que, le chef, etant le seul autorise a recevoir de l'argent, il y aurait une 
obligation pour lui de rendre compte de son office a la famille. Or, si le chef est 
tenu d'executer son devoir d'une fas;on equitable et honnere, il n'est pas oblige de 
rendre compte aux autres membres de la famillel l .  Le seul remede qu'il reste a une 
fa mille, mecontente de son chef, c'est de le changer. 
Les pouvoirs d'administration du chef de famille connaissent une autre limitation, 
du fait qu'il existe une regle contre l'alienation de terre. 

C. L'alienation de terre est illterdite dans le droit fOllcier traditiollnel. 

L'opinion tres repandue et generalement acceptee, est que dans le systeme foncier 
negro-africain la terre est inalienable. Selon Elias, il ll'y a peut-etre pas d'autre regle 
plus fondamentale dans le droit foncier traditionnel du Nigeria que celle de 
l 'alienation de terre, leur explication du fondement de cette regle different. 
KouassiganH. Si tous les auteurs s'accordent sur l'existence d'une regle contre 
l'alienation de terre, leur explication du fondement de cette regle different. 
Certains auteurs donnent a cette regle un fondement l'eligieux, d'autres preferent un 
fondement economique. 
Selon l'explication religieuse, la terre aurait une origine divine, datant du pacte 
religieux passe entre le premier occupant et les dieux de la terre. Cette origine 
divine interdit toute trans action tendant a mettre la terre dans le commerce. 
Selon M. Verdier : 

11 Sarbah, Fanti Custornary Law, p. 78 .  
1 2  Nigerian Land Law, p .  1 8 1 .  
1 3  Farniliy Property Arnong t h e  Yoruba,  p .  34. 
14 L 'homme et  la terre, p.  89.  
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« Le droit sur la terre prend ici sa source dans le pacte initial d'aIliance entre 
la terre et le premier occupant et se transmet a ses heritiers, a qui incombe 
la charge de reactualiser periodiquement l'aIliance dans le culte agraire ,, 15. 

Cette theorie d'alliance sacrificieIle, nous dit M. Van den Wiele, s e  trouve dans 
la legende et dans la theorie de la force vitale selon laquelle « le premier homme 
du clan, songeant a s'etablir s'arrha en un lieu qui parut lui convenir, mais il dut 
au prealable obtenir l'autorisation de la puissance surnaturelle qui l'habitait » 16 .  
L'explication religieuse connait une variante qui repose sur la notion africaine de 
l'appropriation. Selon la pensee africaine, seules les  choses obtenues par les  eHorts 
humains, individuels ou collectifs, peuvent &tre l'objet de propriete et par con­
sequent, l'objet d'alienation. La terre, comme la mer, les rivieres et l'air ne sont 
pas le resultat des eHorts humains mais de la creation divine et ne pourraient &tre 
l'objet d'une appropriation, Ceci explique le diction africain qu'on trouve chez 
plusieurs peuples : « La terre est a Dieu » .  
Mais s i  l a  terre n'appartient pas a l'homme, celui qui cultive une parcelle d e  terre, 
et par 1;\ joint ses eHorts personnels a la cn�ation divient proprietaire de tout 
ce qu'il y met et de tout ce qui resulte de ses eHorts. Ainsi celui qui plante des 
arbres fruitiers est proprietaire non seulement des arbres mais aussi des fruits qui 
y poussent. Lt travail est donc le veritable fondement des droits de propriete dans 
la pensee juridique africaine. 
Cette variante de l'explication religieuse pourrait, avec justesse &tre qualifiee 
de sociale car elle explique le caractere collectif des tenures traditionnelles. Etant 
donne le caractere tres rudiment ai re des outils et les denses forhs, un homme seul 
peut defricher tres peu de terre. Il lui faudra donc faire appel a la famille et a la 
communaute. La terre ainsi defrichee, gdce a l'eHort coIlectif, devient une propriete 
collective. 
L'explication religieuse et sa variante sociale ne sont pas les seules explications de la 
regle contre l 'alienation de terre. 
L'explication economique est fondee sur le principe de demande et d'oHre. En eHet, 
les tenants de cette explication disent : on ne peut vendre une commodite si elle 
se trouve eu teIle abondance. Dans ce cas in n'y aura aucune demande. Il n'y a pas 
de vente par manque d'acheteur. Il n'y aurait donc pas une veritable regle contre 
l'alienation de terre mais plut&t une rarete de vente par manque d'inter&t materie I 
et financier. 
Que penser de ces explications du fondement de la regle de l'inalienabilite de la terre 
en droit traditionnel?  Il est indeniable que l'explication religieuse parait, au premier 
abord, tres vraisemblable. Tous les africanistes estiment que la religion et les 
interdits religieux jouent un r&le considerable dans la vie africaine. Il aurait ete 
tres etonnant que la terre, la plus importante source de richesse, ne soit entouree 
de regles d'ordre religieux, et soit souvent consideree comme une divinite. Mais 
on ne peut expliquer la regle de l'inalienabilite en se referant au caractere sacre 
de la terre. M&me dans les regions ou la terre ne fait pas l'objet d'un culte, on 
trouve une teIle prohibition. 
L'explication fondee sur le caractere collectif des droits fonciers et du travail 
agricole en Afrique, presente beaucoup de poids. Cette argumentation est basee sur 
le mode d'acquisition, partout reconnu en Afrique : le travail. Mais cette argumenta-

15  Op. cir . ,  p ,  336 ,  
16  Van den Wiele, Le droit  des biens  dans  la coutume et son evolution dans  I 'Etat  du Congo.  Cours pro­

fesse a i 'Institut des Hautes Etudes d'Outre-Mer 1964-65. p .  28 . 
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tion explique seulement le caractere collectif des droit fonciers et 1'opposition 
entre les droits individuels et les droits collectifs et ne justifie pas l'interdiction 
faite a la collectivite entiere. 
L'explication economique parah &tre la plus acceptee parmi les juristes anglo­
phones. Ainsi, Elias, apres avoir examine les divers arguments, se prononce en faveur 
de l'explication economique17• Malgre le poids considerable de cette explication, 
elle n'explique pas tout. Elle n'explique pas la diminution de la force du cette 
interdiction dans les regions Oll 1'activite economique n'est pas tres avancee. 
Les insuHisances de toutes ces explications de la regle de l'inalienabilite, nous 
oblige a combiner les raisons d'ordre socio-economique pour obtenir une explication 
satisfaisante. Chacune des theories que nous venons d'etudier, nous semble-t-il, met 
l'accent sur certains aspects du droit foncier et neglige les autres. 
Quelque soit le fondement veritable de la regle de l'inalienabilite, il est indiscutable 
que de nos jours l'alienation de la terre est assez frequente dans l' Afrique de l'Ouest. 
On la signale chez les Ashantis et les Ewes du Ghana, les Ibos et les Yorubas 
du Nigeria, les Baules de la C6te d'Ivoire et les Ouolofs du Senegal18• 
La discussion de la regle de l'inalienabilite de la terre nous amene naturellement, 
a nous demander si dans ce systeme Oll la terre est en general une propriete col­
lective, l'individu peut &tre proprietaire de la terre ou si, au contraire, la propriete 
individuelle y est inconnue. 

D. La propriete individuelle est rare. 

Si la propriete fonciere est, dans le droit traditionnel negro-africain, collective, 
appartenant a la familIe ou a la communaute, et que 1'origine divine ou mystique 
de l'acquisition de la terre a engendre une regle ou une pratique de non-alienation 
de terre, nous sommes amenes a nous demander quel est au juste le droit que 
1'individu peut avoir sur la terre. 
L'opinion generale est que la notion de propriete individuelle n'existe pas dans 
le droit traditionnel. Cette opinion se trouve exprimee dans l'affaire celebre 
d'Amodu Tijani v Secretary of Southem Nigeria19• Le juge y declare que : 

« Pour comprendre le droit foncier indigene, il faut se rappeler que la notion 
de la propriete individuelle est tout a fait etrangere aux conceptions indigenes. 
La terre appartient a la communaute, au village ou a la famille mais jamais 
a l'individu » . 

Une semblable opinion est experimee par M. Labouret : 
« Le mot propriete dont nous usons bon gre mal gre a notre insu, au sens 
romain, avec ses attributs si cn1ment dessines, ne convient pas ici : son seul 
emploi serait souvent source d'erreur. Celui de possession ou du droit possessif 
exprime mieux la relation cons;ue de 1'homme avec son bien20• 

Quel est cette notion de propriete que 1'on pretend de ne pas touver dans le droit 
traditionnel?  Pour les juristes frans;ais, et les autres juristes de la tradition romaine, 
la notion de propriete a un sens assez precis. Dans cette conception, la propriete 
comporte trois prerogatives, reconnues au titulaire de ce droit : 1'<{ usus » ou le droit 

17  Nigerian Land Law and Custom, p .  1 8 1 .  
1 8 Bachelet, o p .  c i t .  1 84. 
1 9  (1921) A.  C . 399, 404 
20 Paysans d' Afrique Occidentale, Paris 197. 
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de se servir de la chose, le « fructus » ou le droit aux produits de la chose et 
1 '« abusus » ou le droit d'en disposer soit par la consommation soit par l'alienation 
ou par Ja destruction. En plus la propriete est perpetuelle et ne ces se pas au deces 
du proprietaire. Elle se transmet aux hÜitiers du proprietaire a mois qu'il n'y ait 
des dispositions testamentaires contraires. Le juriste fran<;:ais considere donc qu'un 
droit qui n e  repond pas aux caracteristiques que nous venons d'enumerer, n'est 
pas pleinement un droit de propriete absolu21 •  Au plus il admettra que ce droit 
pourrait &tre classe parmi un des demembrements de la propriere, d'ailleurs assez 
limites en droit fran<;:ais. 
Le titulaire du droit de propriete en droit traditionnel, a, en general, toutes les 
prerogatives qu'un proprietaire fran<;:ais a sur sa terre, sauf le pouvoir d'aliener. 
Il a 1'« usus » car il peut faire sur sa parcelle tous les usages qui ne sont pas 
interdits par le droit traditionnel. Il jouit de tous les fruits de son travail sur la 
terre. Mais le proprietaire africain n'a pas cette prerogative importante qui est 
le droit d'aliener. Devrions-nous donc en conclure qu'il n'est pas vraiment un 
proprietaire puisque la liberte de disposition ne lui est pas reconnue? La propriete 
et 1'inalienabilite ne sont pas completement contradictoires. Evidemment pour 
un juriste fran<;:ais, il n'est pas facile d'accepter l'idee que 1'on puisse erre proprietaire 
sans avoir Ie droit de disposer librement de la chose. Comme nous l'avons deja dit 
plus haut, la regle de l'inalienabilite doit erre consideree comme un moyen de 
proteger le patrimoine commun. Chaque societe a le  devoir de proteger ses 
ressources les plus importantes. La terre se trouve &tre Ja ressource Ja plus impor­
tante dans les pays africains et par consequent, soumise a des reglementations 
assez strictes quant a son alienation. 
M&me dans les systemes romanistes, la propriete conna1t de nos jours des limitations 
considerables . C'est ainsi que le legislateur peut apporter aux droits de propriete 
des restrietions etablies dans l'inter&t general. Ces restrietions peuvent &tre dictees 
par des raisons de developpement economique, de salubrite ou m&me par des 
raisons d'ordre esthetique. En somme on reconna1t meme dans les pays de 
l'individualisme la fonction sociale de la propriete foneiere. 
Si le juriste fran<;:ais accepte difficilement la conception d'un proprietaire qui 
n'a pas le droit d'aliener la chose, le juriste anglais, en revanche ne serait pas trop 
surpris par l'idee. La Common Law n'a pas toujours admis que le proprietaire 
d'un « freehold » puisse librement en disposer. Les regles feodales l'obligeaient a la 
transmettre a son heritier. 
La conception negro-africaine de la propriete rejoint, a un autre egard, celle de 
la CommOll Law. Selon Ja theorie, personne n'est proprietaire absolu de Ja terre 
en Angleterre. La propriete absolue existe au profit de la couronne. Tous les 
proprietaires anglais possedent donc des droits subordonnes au rendement de 
quelques services feodaux ou au paiement en argent. Mais nous savons qu'en realite 
le proprietaire anglais, celui qui a un « fee simple » a autant de prerogatives que 
le proprietaire fran<;:ais. De meme, dans le droit traditionnel africain, la propriete 
absolue se tfouve investie dans la familIe ou dans la communaute. L'idee que la 
notion de propriete est etrangere au droit traditionnel, pourrait, semble-t-il 
s'appliquer au droit anglais avec autant de justifications22• 

21  David, R. Les grands systemes de droit contemporains, 1969, p . 359. 
22 Bentsi-Enchill, op.  cit., p.  222. 
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On a aussi compare le proprietaire africain a un usufruitier. Mais il est clair que 
cette assimilation n'est pas exacte. On sait que dans le droit frans;ais, l'usufruit 
donne a son titulaire le droit d'user, pendant sa vie, et de jouir des biens d'une 
autre personne, a charge d'en conserver la substance. Au deces de l'usufruitier, son 
droit s'eteint. Le proprietaire africain ne jouit pas d'un « jus in re aliena » .  D'abord 
parce qu'il detient une parcelle de terre appartenant a une familIe dont il est 
membre. Le deces ne met pas fin a son droit, qui est transmissible a ses proches 
parents. 
La proposition niant l'existence de la proprühe individuelle en droit traditionnel, 
devient difficile a soutenir, si l'on accepte que dans un passe 10intain, un individu 
ou un groupe d'individus ont acquis la terre. D'ailleurs, la notion de propriete 
familiale suppose une acquisition originale par le fondateur de la familIe. 
Comme nous l'avons dit a maintes reprises, chaque individu a droit aux fruits 
de son travail. Si une personne defriche une parcelle de terre et la cultive, il devient 
difficile de nier qu'il en acquiert la propriete. Mais il y a deux raisons principales 
pour la rarete de la propriete individuelle en droit traditionnel. La premiere tient 
a la necessite du travail collectif dans le monde africain, la seconde est due aux 
regles de succession. 
Le caractere rudiment ai re des outils agricoles dans les pays africains, et l'immensite 
de la fon�t, militent contre l'acquisition individuelle. Dans beaucoup de regions 
tropicales teIles que les pays Ashanti ou Yoruba, pour rendre la terre utilisable, il 
fallait faire appel aux autres membres de la familIe ou de la communaute. Cet 
appel aux eiforts collectifs empechait la naissance d'une propriete individuelle23 •  Les 
regles de succession ne sont pas non plus favorables a la constitution de la pro­
priete individuelle. Au deces du proprietaire, toute terre acquise a titre personnel 
se trouve transmise a la grande familIe, a defaut de dispositions testamentaires 
contraires. Le testament etant assez rare dans la  plupart des societes africaines, 
on peut comprendre comment les terres deviennent propriete familiale. On assiste 
donc a un processus inverse a l'individualisation de la terre qui resulte de l'acquisi­
tion individuelle. 
L'acquisition individuelle peut se faire par le moyen des cadeaux. L'individu peut 
recevoir une parcelle de terre a titre gratuit d'un groupe qui n'en a pas besoin. 
De la meme fas;on, par un accord commun, les membres de la  familIe peuvent 
partager la terre familiale et ainsi mettre fin a l'indivision qui est la condition 
normale de la terre. Cela ne fait aucun doute que l'individu qui acquiert une 
parcelle de cette maniere en a la propriete a titre personnel. Ceci est de juris­
prudence constante tant au Ghana qu'au Nigeria24• 
Au terme de ces discussions, nous pouvons conclure que le caractere collectif 
de la propriete fonciere en droit traditionnel ne favorise guere l'apparition de la 
propriete individuelle et decourage egalement l'alienation de terre. La notion de 
)propriete dans le droit africain est essentiellement la meme que celle que l'on 
trouve dans beaucoup de communautes agricoles . Elle a pour premier souci, la 
sauvegarde de la terre, source de richesse. De ce souci sont nees des limitations aux 
droits individuels. Ceci n'empeche tout de meme pas la naissance de la propriete 
individuelle. Le chef dont le consentement etait necessaire pour tout acte affectant 

23 Rattray, R .  S .  Ashanti Law and Constitution, p .  148 .  
24 Ghana - Lokko v Konklofi ( 1907) Ren. 450 ; Sam v Tham (1924) D .  Ct.  1921-25, 63 ; Kodadia v Tepko 

(1931)  D .  Ct. 1929-3 1 ,  45.  Nigeria - Lewi, v Bankoie ( 1906) , 1 N.  L . R.  86 ; Oshodi v Balogun ( 1936) 
4. W. A. C. A. 1 .  
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la terre n'avait pas plus de droits qu'un simple particulier sur la terre collective. 
Ces caracteristiques du droit foncier traditionnel devaient connahre des modifica­
tions, liees au phenomene de la colonisation et au passage d'une economie de 
subsistance a une economie de marche. 

11. Les modifications du droit foncier traditionnel 

Le droit foncier traditionnel, tel que nous l'avons vu plus haut, etait con�u pour 
une societe traditionnelle Oll les inter�ts collectifs correspondaient a ceux des chefs 
politiques qui connaissaient bien les limites de leur pouvoir. Des que les inter�ts 
des gouverneurs et ceux de la collectivite entiere ne furent plus les m�mes, les 
oppositions se sont montrecs. Ainsi la  presence des autorites coloniales qui ne 
voyaient pas les problemes fonciers de la m�me fa�on que les Africains, etait propre 
a creer des difficultes. Le pouvoir colonial cherchait a etendre ses droits au pre­
judice des Africains qui entendaient garder leur terre selon les regles tradition­
nelles. 
Laissee longremps isolee et privee des courants de la modernisation, la societe 
traditionneUe avait produit un systeme foncier qui repondait aux besoins d'une 
economie fermee. Le contact avec l'Europe crea des besoins nouveaux dans la 
societe africaine et l'obligea a sortir de l'economie de subsistance pour l'economie 
de marche, et entralna aussi des modifications dans les rapports fonciers. 
Aussi apres avoir etudie les pretentions de l'Etat colonial sur les terres africaines, 
nous nous attacherons a etudier les transformations provoquees dans le droit foncier 
par le contact avec l'Europe. 

A. Les pretentions de l'Etat colonial sur les terres africaines 

Les vastes etendues de terres inexploitees et apparemment sans maltre, ont attire 
des le debut de la colonisation, l'attention du pouvoir colonial, qui voulait non 
seulement accrohre son contr6le sur toute l'etendue des territoires, mais aus si 
assurer la mise en valeur des ces territoires. Pour ce faire, on eut recours a la 
theorie du domaine eminent et aus si a la notion de biens vacants et sans mahre. 
La theorie du domaine eminent comporte deux propositions : que les chefs africains 
avaient, avant la colonisation, la propriete eminent des terres qui se trouvaient dans 
leur region, et que ce droit a ete transfere, par suite de conqu&te ou par traite, au 
pouvoir coionial qui leur a succede. 
Cette theorie a ete employee par les Britanniques aus si bien que les Fran�ais au 
cours de leur longue histoire de colonisation. Mais en ce qui concerne l'Afrique de 
l'Ouest, les Frans;ais l'ont utilisee davantage que les Britanniques. 
Les Britanniques, en general, n'adopterent pas la politique que les « terres vacantes 
et sans mahre » appartenaient a l'Etat. Mais les tentatives dans cette direction ne 
manquaient pas. Ainsi au Ghana, le gouvernement se proclama proprietaire des 
mineraux se trouvant dans le sous-sol dans la  region du nord, par le « Minerals 
Ordinance » de 1 936.  Dans la region centrale, en pays Ashanti, les Britanniques 
pretendaient avoir droit a la terre de Kumasi, la  capitale regionale, mais en 1 943, 
cette terre fut transferee au roi d' Ashanti « <  Asantehene ») .  Dans le sud du Ghana, 

394 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1973-4-385 https://www.inlibra.com/de/agb - Open Access - 

https://doi.org/10.5771/0506-7286-1973-4-385
https://www.inlibra.com/de/agb
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/


dite « la Colonie », le gouvernement essaya en 1 897 par le « Public Lands Bill » 
d'etablir le droit de la Couronne a toutes les terres de la Colonie mais cette 
tentative souleva la colere et l'opposition des chefs et des intellectuels qui pro­
testerent contre cet acte de spoliation. La tentative fut abandonnee. 
Non seulement le gouvernement ne pretendit-il pas, en general, avoir des droits 
sur les terres du Ghana, mais au contraire, il prit des dispositions, pour sauvegarder 
les droits de la population africaine. Ainsi dans le Nord du Ghana, le « Land and 
Native Rights Ordinance » proclama que les terres de la region etaient la pro­
priete des indigfmes et les soumit a la protection et au contr61e du gouverneur, 
pour le benMice des indigenes. A part les droits des Africains, tout autre titre ou 
concession accorde sans l'autorisation prealable du gouverneur etait cense nul et 
sans effet. 
Des lois semblables furent passees pour les autres regions du Ghana. En somme, 
les droits fonciers traditionnels au Ghana n'etaient pas directement bouleverses 
par les Britanniques qui reconnaissaient aussi qu'il n'y avait pas de terre vacante 
au Ghana25• 
Comme au Ghana, les Britanniques n'eurent pas de pretentions sur les terres 
nigeriennes, sauf dans le cas de Lagos qui etait different de celui des regions 
orientale, occidentale et du Nord26• 
A Lagos, le gouvernement britannique pretendait avoir des droits sur les terres, 
par suite du traite signe entre ses representants et le roi Docemo du Lagos en 1 86 1 .  
Selon les Britanniques, l a  Couronne britannique aurait succede aux droits de 
Docemo. Comme nous essayerons de le demontrer plus tard, ces pretentions etaient 
sans aucun fondement. Cette question fut soulevee dans l'affaire celebre de 
l'Attorney-General of Southern Nigeria v John Holt27 et dans une autre affaire, 
souvent citee, Amodu Tijani v Secretary, Southern Provinces28• 
Ayant reconnu la faussete de leur pretention, sur le rapport d'une commission 
d'enqu&te prcsidee par Sir Mervyn L. Tew, les Britanniques renoncerent a toutes 
les pretentions de la Couronne et reconnurent que les terres de Lagos continuaient 
d'&tre regies par les principes du droit traditionnel. 
Dans le cas du Nigeria du Nord, il n'etait pas question de succession du gouverne­
ment britannique aux Emirs puisque cette partie du pays etait un protectorat. 
Toutefois, le gouvernement pouvait acquerir des titres fonciers par cessions. Les 
pretentions du Royal Niger Company aux titres fonciers dans le Nord par voie 
de traite avec les chefs locaux furent rejetees par le « Northern Lands Committee » 
de 1 908 .  En 1 9 1 0  fut prornulgue le « Land and Native Rights Proclamation » . 
L'article 2 de cette loi declarait que toutes les terres du Nord, occupees ou non, 
etaient des terres indigenes. L'article 3 disposait que : « toutes les terres indigenes 
sont mises sous les contr6le du Gouverneur. Ces terres seront administrees pour 
le benefice des indigenes du Nord du Nigeria. Aucun titre d'occupation ou d'usage 
ne serait va!able qu'avec l'accord du Gouverneur ». Le Gouverneur devait hre 
guide dans ses decisions par le droit traditionnel et les usages locaux. 11 pouvait 
conceder les baux et les droits d'occupation mais toute tentative par le concession­
naire d'aliener son droit entra�nait la perte de ce droit. 

25 Bentsi-Enc;hilL, op. cit.  22. 
26 Elias, op. cit .  6-58.  
27 (1910) 2 N. L .  R. 1 .  
2 8  (1921) 3 N.  L .  R.  2 1 .  
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Dans les regions orientale et occidentale du Nigeria, les m&mes principes de la 
protection des terres indig(mes furent suivis. Le « Native Lands Acquisition Pro­
clamation » de 1 900 interdit aux etrangers d'avoir des droits fonciers, sans l'accord 
du Gouverneur. Le but etait de contr6ler l'alienation des terres faites par les 
habitants au profit des etrangers. 
Bien que le gouvernement ne pretendit avoir des droits etendus sur les terres 
indigenes, le  « Public Acquisition Ordinance » ,  autorisa le gouvernement a occuper 
les terres vacantes pour cause d'utilite publique sans compensation. Il va sans 
dire que l'expropriation des terres occupees n'etait possible que moyennant une 
indemnite raisonnable. 
La politique des Britanniques en matiere fonciere etait, au moins au debut de la 
colonisation, le contraire de celle du gouvernement frans:ais . 
Le gouvernement frans:ais se proclama proprietaire eminent des terres coloniales 
en tant que successeur aux droits des anciens chefs locaux, auxquels il s'etait 
substitue. De plus, le gouvernement frans:ais se declara proprietaire des terres 
vacantes et sans mahre (Art. 10 du decret du 23. 1 0. 1 904). La France fondait sa 
pretention aux terres africaines sur les traites passes avec les chefs locaux ; selon 
ces traites toutes les terres et les droits de souverainete de ces chefs seraient trans­
feres a 1a France, en tant que successeur. Ces pretentions provoquerent beaucoup 
de prod�s, notamment celui du Cayor. Dans cette affaire, 1a France, faisant etat 
de sa qualite de successeur de l'ancien chef du Cayor (Senegal), et des traites 
qu'elle avait signes le 26 aollt 1 8 33  avec le Danel de Cayor et ceux de 1 764 et 1 765 
avec ses predecesseurs, revendiquait les droits sur les territoires ainsi acquis et sur 
ceux acquis par suite de conqu@te, et tous les droits ayant appartenu a l'ancien chef. 
La France considerait les indigenes qui occupaient des parcelles de terre dans cette 
region, comme n'ayant qu'un droit de jouissance precaire et revocable. Cette these 
fut acceptee pendant longtemps par la jurisprudence29• 
Malgre les critiques qu'elle soulevait, la theorie de domaine eminent res ta en vigeur 
jusqu'en 1933  quand un arr&! de la Cour d' Appel de l' A.O.F. la condemna. 
mettant en relief le caractere illegitime de droits sans titre que les anciens 
souverains du Dahomey pretendaient avoir30• 
La pretention de l'Etat colonial d'avoir acquis des droits de propriete par suite 
de succession et par des traites signes avec les souverains locaux est critiquable 
a plusieurs egards. 
Du point de vue du droit international public, il n'est pas certain qu'on puisse 
considerer les traites signes entre un pouvoir colonial et un chef africain comme 
valables. Le traite de droit international public, comme le contrat de droit prive 
interne, est un accord entre deux ou plusieurs personnes ayant la personnalite 
juridique. n s'ensuit donc qu'il ne peut y avoir de traitt� entre un Etat, sujet de droit 
international public et une autre personne, comme le chef tribal, qui n'a pas de 
personnalite juridique en droit international . De plus, la  plupart de ces traites, 
faits apres conqu@te, etaient rediges en frans:ais, et signes par les chefs illettres qui 
ne se rendaient pas compte de l'etendue des concessions ainsi faites au vamqueur. 
Ce dernier y mettait souvent toute 1a pression que l'on peut imaginer. 

29 Cour d' appel de l 'A. O .  F.  8 fonier 1907, Daour Diop 'et Consorts et Louis Abadie c .  domaine de 
l 'Etat, Rec. Dareste 1907, p .  78; Cour cl'appel de l 'A. O.  F.  ler mars 1907, Abdon Cogna Diop et Abadie 
c .  Alpha Diol, domaine de l'Etat et Ficatier_Rec. de l a  Ugislation Colonial 1907, p .  97 ; Cour d'Appel 
de Bordeux, 24 juin 1903 , Rec. Dareste, 1904 IU, p.  159; Cour cl' Appel cle l' A. O.  F. 16 iuillet 1915, Rec. 
Dareste 1916 IH, p.  76. 

30 Cour d 'Appel de l 'A.  O. F., 10 mars 1933, Etat fran;:ai, c.  D'Almeicla, Penant 1933 , I, p.  252. 
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Du point de vue du droit interne, cette pretention aux droits de propriete, fondee 
sur la theorie du domaine eminent, etait critiquable. 
La Revolution Frans;aise etait faite, inter alia, pour abolir les droits et les privileges 
feodaux, et il devient difficile de soutenir que le droit eminent, aboli en France, au 
nom du droit naturel, etait pourtant applicable en Afrique. 
Du point de vue du droit africain, la pretention de l'Etat colonial a des droits 
fonciers par suite de sa succession aux souverains locaux etait sans doute in­
soutenable. Nous avons suffisamment demontre que les chefs n'etaient par les 
proprietaires des terres qui se trouvaient dans leur region. La terre, patrimoine 
collectif, etait seulement placee sous I'administration du chef qui, en tant que 
chef, ne pouvait pretendre a des droits fonciers. Pour transferer la propriete, 
il aurait dil en �tre proprietaire. Comme le dit la maxime, « nemo dat quod non 
habet » .  Tout ce que le chef aurait pu transferer au pouvoir colonial, c'etait la 
souverainete politique « <  imperium ») ,  et non pas le « dominium » qui appartenait 
a la collectivite. Comme le remarque M. Kouassigan, « Les liens du sujection etaient 
personnels et non reels »3 1 .  
L'Etat colonial fondait ses  pretentions aux terres africaines non seulement sur sa 
qualite de successeur des anciens chefs locaux mais aussi sur sa qualite d'Etat, pour 
recueuillir les biens vacants et sans maiitre. L'article 1 du decret du 15 novembre 
1 935 ,  comme l'article 10 du decret du 23 octobre 1 904, disposait que les terres 
vacantes et sans mahre en A.O.F. appartenaient a l'Etat. 
Cette deuxieme pretention non plus n'etait pas fondee. C'est un li eu commun 
de dire que, si les immenses terres en Afrique sont souvent inexploitees, il serait 
rare d'en trouver que I'on puisse considerer comme sans mahre. Comme l'affirme 
M. Bentsi-Enchill, c'est un principe du droit traditionnel au Ghana qu'il n'y a pas 
de terres sans mahre dans le pays32. Cette observation pourrait erre etendue aux 
autres pays de I' Afrique Occidentale. 
La motivation principale des pretentions coloniales, etait celle d'assurer la  mise en 
valeur des terres et d'apporter aux droits fonciers traditionnels les modifications 
qui repondent aux exigences de la vie moderne et du developpement economique. 

B. Les transformations du droit foncier traditionnel 

Sous le regime colonial, le statut des personnes comportait deux systemes distincts : 
celui du droit europeen et celui du droit traditionnel. A cette dualite de statut des 
personnes correspondait, dans les colonies frans;aises, une dualite de statut foncier. 
Le statut de la propriete etait determine, en general, par le statut personnel du 
proprietaire : la propriete des personnes de statut europeen etait regie par le Code 
Civil ou le systeme de l'immatriculation. La propriete des personnes de statut 
traditionnel, etait soumise au droit traditionnel. La position dans les territoires 
britanniques etait differente, etant donne la politique generale d'emp�cher l'acquisi­
tion des droits fonciers par les Europeens. 
Comme dans la matiere de statut des personnes, les dispositions furent prises pour 
permettre aux indigenes qui le desireraient, de soumettre leur propriete au droit 
europeen. Ce dernier, par rapport ou droit traditionnel, presentait certain avantages 
et repondait mieux aux exigences du developpement du pays. 

3 1  op. eie  234. 
32 Op.  eie .  175. 
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Le souci du developpement etait aus si la motivation des pretentions de l'Etat 
franyais sur les terres africaines. En effet le developpement des colonies exigeait la 
certitude et la stabilite en matiere fonciere. Le caractere collectif de la propriete 
fonciere ne favorisait pas la certitude car on n'etait jamais sßr que celui qui preten­
dait avoir le droit de ceder une parcelle de terre etait veritablement autorise a faire 
cette session. L'achat de terre reservait souvent beaucoup de surprises pour l'ache­
teur. Apres l'alienation de la terre plusieurs personnes viendront faire des revendica­
tions. L'incertitude des fron tieres entre les parcelles ajoutait encore a l'instabilite 
des droits fonciers. 
Les grandes societes concessionnaires preferaient tenir leur concession de l'Etat 
colonial que des .hefs tribaux. Il n'est pas besoin de rMlechir longtemps pour 
comprendre que les concessionnaires preferaient avoir affaire avec le gouvernement 
colonial. Ceux qui detenaient le veritable pouvoir economique dans les colonies 
etaient convaincus de la necessite d'introduire un systeme foncier qui offrait plus 
de stabilite et qui permettait de connahre plus facilement les ti tu lai res des droits 
fonciers. 
L'introduction de la propriete fonciere individuelle, par le systeme de l'immatri­
culation et de la constatation, fut realisee par etapes successives. Deja en 1 865 
l'arr&te qui determinait les formes dans lesquelles les terrains vagues pouvaient 
&tre concedes, invitait les indigenes a demander des titres reguliers de concessions, 
faute de quoi ils ne pouvaient s'attendre a la protection de la loi. Comme on 
pouvait le prevoir, aucun Africain qui detenait sa terre selon les re gl es tradition­
nelles ne demanda ce titre de concession. Comment pouvait-il en &tre autrement? 
Le possesseur africain, convaincu d'avoir un titre incontesable, reconnu par le 
droit traditionnel, ne voyait pas l'utilite de demander a un etranger une legalisation 
de son droit et par la mettre ses droits en question. 
Un decret du 8 octobre 1 925 institua un mode de constatation des droits fonciers 
des indigenes de l'Afrique Occidentale Franyaise (Des decrets semblables furent 
promulgues pour le Togo-decret du 1 5  aoßt 1 934 et pour le Cameroun-decret du 
21 juillet 1 932). Le but essentiel du systeme etabli par ces decrets etait de constituer, 
de dMinir et de garantir, par la creation d'un registre, les droits appartenant aux 
Africains qui en faisaient la demande. Un titre delivre apres enqu&te sur le terrain 
et l'examen des oppositions, confirmait le possesseur dans les droits qu'il enumerait, 
comme lui appartenant et conformement au droit traditionnel. Cette proceclure 
n'etait pas obligatoire et avait un but eclucatif : celui de preparer les Africains au 
regime de la propriete individuelle. Mais ce systeme n'eut pas de succes aupres des 
Africains qui n'en voyaient pas l'utilite. 
Les Africains des territoires franyais, m�me ceux qui gardaient leur statut tradition­
nel et dont la propriete, en principe, relevait du droit traditionnel, pouvaient aussi 
avoir recours non seulement au systeme du Code Civil mais aussi a celui de 

l'immatriculation. Le systeme de l'immatriculation, inspin! du systeme australien 
de I' Act Torrens, fut introduit par le decret du 24 juillet 1 906, modifie par le 
decret du 26 juillet 1932. Sous ce systeme, l'immeuble immatricule est pourvu d'un 
livret, inscrit sur un registre. Ce livret contient mention de toutes les transactions 
concernant l'immeuble. Apres l'immatriculation, l'immeuble ne changeait pas de 
statut avec le statut des proprietaires successifs. Le decret permettait aux indigenes, 
qui detenaient les terres selon le droit traditionnel, de les faire immatriculer. 
L'immatriculation avait pour effet de confirmer les indigenes qui en faisaient 
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demande, dans leur droit d'usage, et d'y adjoindre le droit d'aliener, et ainsi de les 
rapp roch er du droit de propriete, selon la conception romaniste. 
Les effets de l'immatriculation etaient contraires a l'esprit du droit foncier tradi­
tionnel. L'immatriculation permettait aux collectivites ou a certains de leurs 
membres de faire immatriculer la terre collective et par Ja faire sortir la terre du 
patrimoine collectif. Le systeme conferait un titre definitif qui, sauf en cas de vol, 
ne pouvait �tre attaque, et m�me en ce cas, par une action personnelle et non pas 
reelle, contre 1'auteur du dommage. 
L'immatriculation etait en principe facultative, mais dans certains cas, elle etait 
obligatoire. Elle etait obligatoire pour toute alienation faite par un indigene au 
profit d'un Europeen. 
Le regime de la constatation et celui de l'immatriculation avaient tous le m�me 
but : encourager l'individu a sortir de 1'indivision de la tenure collective tradition­
nelle, de se degager de l'emprise de la collectivite, pour entrer effectivement dans 
le courant de l'economie moderne. 
Le m�me besoin de faire evoluer le droit foncier traditionnel etait reconnu par le 
gouvernement britannique mais il ne semble pas avoir agi avec la m�me urgence. 
En effet aucune legislation n'etait passee pour encourager les Africains a mettre les 
terres regies par le droit traditionnel sous l'empire de la Common Law. Bien sur, 
deux Africains, profitant de la dualite des lois existant en matiere fonciere pour­
raient d'un accord commun placer leur terre sous la Common Law. Mais dans ce 
cas il n'y avait pas de regle speciale pour les questions foncieres. On appliquait les 
regles generale pour determiner quel systeme, droit traditionnel ou Common Law, 
devait regir leur trans action. Les juges de la  Common Law n'acceptaient pas facile­
ment qu'une parcelle de terre, tenue selon le droit traditionnel passe sous l'empire 
de la Common Law, simplement parce que les transactions relatives a cette terre 
avaient ete faites selon le droit anglais. Ainsi dans deux arr�ts, il a ete decide qu'une 
parcelle de terre, regie par le droit traditionnel, qui a fait 1'objet d'une hypotheque 
anglaise, puis 1'objet d'une alienation dans les formes anglaises ne cessait pas d'hre 
regie par le droit traditionnel33. 
Les Britanniques ont si peu derange les regles de tenure fonciere qu'un auteur a pu 
ecrire que la loi applicable aux questions foncieres etait le droit traditionnel34. 
Suivant la tendance habituelle des Britanniques, la conviction de la necessite d'un 
systeme foncier moderne ne les amena pas a tenter de modifier directement le 
systeme traditionnel. Ils prefereraient laisser s'operer ces changements indirecte­
ment par les effets de leur presence. L'intervention directe par voie de legislation 
n'etait pas a leur gout. Il faut dire que m�me dans les pays francophones ou le 
legislateur est intervenu directement, la plupart des Africains n'adopterent pas le 
nouveau systeme. De plus, il n'est pas certain que l'intervention legislative etait 
faite po ur le bonheur du pays35. 
Qu'on applaudisse a l'intervention legislative ou non, il faut convenir qu'elle 
indiquait la voie que le developpement du pays allait suivre. L'effet du contact entre 
les Europeens et les Africains, sous la forme de la colonisation, cette forme d'accul­
turation typique de notre epoque, etait l'adoption par l' Africain des habitudes, des 
methodes et de la culture du colonisateur. Un des effets de ce contact, etait l'intro-

33 Adju.h v Wilson F. C. 1926-29, p .  261 ; Enimi! v Tu.kyi (1950) 13 W. A. C.  A. 8. 
34 Bentsi-Enchill, op. cit. 23. 
35 Cf. Keba M'baye. Droit et  Devdoppement en Afrique Francophone de l 'OuestJ in Les Aspects Juri 

diques du Deve!oppement Economique (ed Tune) , 1966, 135 .  
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duction de la culture de certains produits pour l'exportation vers les pays industriali­
s�s. La production pour l'exportation marque le passage d'une economie de sub­
sistance a une economie de marche. Cette nouvelle economie implique 1'adoption 
de vues et de valeurs approprices qui entrainent 1'affaiblissement de la tenure 
collective en faveur d'une individualisation de la propriete fonciere. L'introduction 
de produits d'exportations a eu des effets decisifs sur la conception des tenures 
foncieres en ce sens que la culture de ces produits, par exemple, le cacao, exige des 
travaux qui durent des annees et le planteur doit avoir la certitude que sa pos session 
de la terre ne sera pas discutee. D'ou la tendance de ce1ui qui plante des arbres a se 
considerer non seulement comme proprietaire de ces produits mais aussi de la terre. 
Cette possession de fait est progressivement acceptee par le droit traditionne1 
d'autant plus facilement que de tous temps on a reconnu le travailleur comme 
proprietaire des fruits de son travail. 
L'attitude generale des Africains envers la terre change sous les effets du contact 
avec l'Europe. Nous avons d�ja vu que dans la  societe traditionnelle, la terre etait 
souvent l'objet d'un culte et l'on montrait beaucoup de reverence a son egard. Le 
christianisme, qui en Afrique allait de pair avec la colonisation, exigeait une con­
version totale de la mentalite de l' Africain. La nouvelle religion faisait perdre aux 
institutions afrieaines leur earactere saer� et les exposait a l'�preuve de l'efficaeite. 
L'inadaptation des institutiones aneiennes a la nouvelle situation devenait de plus 
en plus evidente et ee1les-ei etaient obligees de justifier leur existenee. Comme le 
dit M. Kouassigan : 

« Les choses perdent de leur signification ontologique pour n'apparaitre 
desormais que dans leur utilite pratique » 36. 

Cette desaeralisation de la terre est allee si loin que, par exemple, a Kumasi, on a pu 
convertir un aneien cimetiere en jardin d'enfants. 
Desormais l'aeeent sera mis sur l'exploitation effieaee de la terre et le respect des 
regles traditionnelles va perdre de 1'importanee. 

III. Les reform es du droit fonder 

L'aeeesion a l'independanee par les pays ouest-afrieains n'a pas entra1ne un 
bouleversement de leur systeme foncier. Au contraire, des lois ont ete promulguees 
iei et la, avee l'objet de parfaire l'ancien systeme, de clarifier et de simplifier ses 
regles . Les prineipes du systeme de l'immatrieulation sont appliques par les tri­
bunaux dans le meme esprit que les tribunaux eoloniaux. Les tenures du droit 
traditionnel subsistent avee les modifieations qui lui ont ete apportees sous le 
regime colonial. Cette continuite du systeme foneier a ete remarquee par des 
auteurs. Par exemple, M. Baehe1et declare : 

« En definitive, les Droits Fonciers Coutumiers africains n'ont pas ete l'objet 
d'un mepris systematique de la part du legislateur tant eolonial qu'africain, 
il semble toutefois que ce dernier manifeste a leur eneontre une eertaine 
volontc de les transformer progressivement en regles plus prceises et surtout 
plus uniformes » 37. 

36  Op. c it .  246. 
37  B achelet, op. cit. 3 1 1 .  
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La stabilite du systeme foncier ne signifie pas pour autant la persistance des con­
ceptions traditionnelles chez tous les Africains. Nous avons deja remarque qu'a la 
fin du regime colonial, la conception negro-africaine de la propriete fonciere etait 
mise en rivalite avec la conception occidentale de la propriete. La conception 
traditionnelle qui se traduisait en pratique par la tenure collective correspondait 
parfaitement aux besoins de l'economie de subsistance. Mais l'introduction des 
produits d'exportation tels que le cacao, et le developpement de l'economie de 
marche ont renforce les tendances a l'individualisation de la propriete fonciere. De 
plus, les pouvoirs coloniaux encourageaient cette forme de propriete, consideree 
comme plus apte a repondre aux exigences du developpement de ces pays. On a deja 
remarque que dans plusieurs regions, par exemple, au Ghana, au Niger, au 
Cameroun et en C8te d'Ivoire, la vente et l'appropriation individuelle de la terre, 
est de pratique courante : 

« Le developpement de I'esprit d'appropriation des moyens de production est 
Ia consequence la plus importante de Ia transformation du paysan ouest­
africain en agent economique moderne. Les economies ouest-africaines pre­
coloniales etaient essentiellement communautaire. Mais a Ia lumiere de tous 
Ies developpements precedents, notamment de ceux relatifs a la formation du 
capital, il est evident que ces structures collectives sont en train de dis­
para�tre sous Ia poussee de l'individualisme. Ce phenomene appara�t avec un 
eclat particulier a propos du facteur de production par exeellence des economies 
agricoles : la terre » (Osenda Afana)38. 

Etant donne la poussee remarquable vers l'individualisme, plusieurs questions se 
posent : faut-il h�ter l'evolution des tenures communautaires vers des tenures plus 
individualisees, a l'image de la propriete du type oecidental ? Ou au contraire, 
doit-on accepter la  coexistence des tenures collectives et des tenures individuelles, 
et ainsi laisser l 'evolution du regime foncier au jeu des forces socio-eeonomiques, 
Ia tendance la  plus forte l'emportant a la fin? 
Les opinions les plus diverses ont ete exprimees sur les avantages et les incon­
venients respectifs de Ia propriete collective et de la propriete individuelle. Nous 
n'avons pas l'intention de prendre position sur ce debat eternel. Nous voudrions 
simplement faire quelques observations concernant 1a situation africaine. 
Le probleme foncier en Afrique n'est pas, a l'oppose de la situation en certains 
pays latino-americains, celui de la redistribution de terre. Il n'est pas question 
de donner a chaque paysan une parcelle de terre. D'ailleurs, Ie paysan ouest­
africain n'a pas eu a se plaindre de manque de terre. Sans doute la  rarete et l a  
cherte de la terre se feront sentir dans l'avenir mais pour le moment, ce  n'est pas 
le probleme essentiel. 
Le probleme essentiel, c'est la rentabilite des sols. Comment peut-on assurer la 
meilleure utilisation des terres? Ce probleme, dans une large mensure, releve de 
la rMorme agraire plut8t que de la rHorme du regime juridique. Il s'agit de la 
bonne utilisation des sols, par des teehniques efficaees et modernes, plut8t que 
d'une meilleure et juste repartition des terres. Bien sÜr, il n'est pas toujours faeile 
de faire une distinetion nette entre ce qui est du droit foncier et ee qui releve de 
l'agronomie. D'ailleurs, la repartition des sols peut avoir des repercussions im­
portantes sur leur exploitation. Par exemple, un paysan qui travaille une terre 
appartenant a une autre personne serait vraisemblablement tente de ne pays y 

38 Op. cit, 175, L ' economie cle l'Ouest Africain, Paris 1966 , 
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mettt'e toutes ses forces. Au contraire, un systeme qui donne a chaque paysan 
une parcelle de terre, pourrait par la l'inciter a travailler davantage. Mais la 
redistribution de terre n'aboutira-t-elle pas en un morcellement qui emp&cherait 
des travaux a grande echelle? En outre, donner a chaque paysan une parcelle 
de terre avec des titres negociables n'est pas toujours la meilleurs fas;on d'ameliorer 
son sort. 
Devant la complexite et l'importance de la question fonciere, on comprend 
facilement que la plupart des Etats africains se soient bornes, pour le moment du 
moins, a maintenir le statut quo et de n'apporter que les modifications jugees 
necessaires, au systeme foncier herite de la periode coloniale. Certains Etats se so nt 
efforces de mettre sur pied un regime foncier qui s'eloigne du regime anterieur et 
qui repond aux imperatifs du developpement. 
Nous examinerons brievement quelques unes des reformes faites depuis l'indepen­
dance, en etudiant le cas du Cameroun (A) et du Senegal (B) .  

A. Cameroun39 

Le regime foncier du Cameroun Oriental a ete modifie a eertains egards depuis 
l'independal1Ce mais la dualite de statut foneier, eelui de droit moderne et eelui de 
droit traditionnel subsiste. Les regles eoneernant l'immatrieulation ont ete modi­
fiees. Un del ai de trois ans est donne a eeux qui detiennent des propriete foneieres 
dans les formes du Code Civil, pour faire immatriculer leur propriete. 
La proeedure de la eonstatation des droits fonciers coutumiers est maintenu, avee 
la  differenee qu'il existe maintenant deux systemes de constatation. L'une est destinee 
a la constatation des droits foneiers individuels, au profit d'un membre d'une eol­
leetivite sur les terrains qu'il oeeupe eonformement a la eoutume. L'autre proeedure 
sert a la  delimitation des terres collectives. 
A e6te de la division classique du domaine public et du domaine prive de l'Etat, 
on a eree une troisieme eategorie, le patrimoine collectif national. Cette nouvelle 
eategorie correspond a la partie du domaine prive qu'on appelait, sous le regime 
eolonial, les terres vaeantes et sans mahre. En effet, le patrimoine eolleetif national 
englobe toutes les terres sauf eelles qui font l'objet d'un titre (Code civil, immatricu­
lation, constatation) au profit d'un particulier ou qui sont dans la possession des 
collectivites, et a l'exception des terres appartenant a l'Etat au titre de son domaine 
publie et de son domaine prive. 
Les pouvoirs de l'Etat sur le patrimoine colleetif national sont tres larges. L'Etat 
en est le gerant dans l'inter&t de tous, et il doit l'utiliser en vue du developpement 
du pays. 
La possibilite de disputes, semblables a eelles qui opposaient l'administration coloniale 
aux populations afrieaines, a propos des terres vaeantes et sans maitre, a ete prevue 
par la legislateur qui a pris ses preeautions. On distingue entre les droits colleetifs 
qui son exerees d'une fas;on sporadique ou intermitente et eeux qui sont d'exereiee 
permanent. Les droits qu'on exeree de temps en temps, tel que le droit de p&che 
ou de eueillette sont preeaires et disparaissent des qu'ils deviennent incompatible 
avee l'usage que l'Etat entend donner a la terre sur laquelle ces droits s'exercent. 
L'Etat peut done affeeter ees terres a une exploitation qu'il juge plus rentable. Les 
droits, dont l'exereice est permanent, sont de deux sortes : ceux exerces par les 
collectivites et eeux exerees par les membres des eollectivites. 
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Pour Ies droits exerces par Ies collectivites, une procedure speciaIe, de delimitation 
des terres eollectives a ete prevue. Cette procedure est purement administrative. 
Elle col1siste en I'etab1issement de proces verbaux et puis en un deeret qui Ieur 
donne effet. L'objet prineipal de eette procedure e'est de delimiter la terre sur 
laquelle s 'exeree les droits eolleetifs . Toutefois I'Etat se reserve le droit de limiter 
definitivemel1t l'espaee dans laquelle une eolleetivite peut etendre ses activites. Ces 
droits collectifs ne sont done ni abso1us ni perpetuels . 
La procedure de eonstatation des droits individuels poursuit les m&mes bms que 
eeux poursuivis sous Ie regime eoIoniaI : eneourager Ia reeonnaissance des droits 
foneiers individuels en invitant Ies individus a faire constater leurs droits sur les 

terres qu'il occupent. Cette procedure, reglement6e par 1e  decret loi du 9 janvier et 

le deerct du 30 janvier 1 964, est similaire aux aneiennes methodes de eonstatation. 
Tout membre d'une eolleetivite qui eroit avoir un droit individuel sur une pareelle 
de terre, peut demander a une eommission de eonfirmer l'existenee du droit qu'il 
detient selon les regles traditionnelles. Les oppositions a cette demande sont 
entendues et tranchees par une commis si on administrative. Les appels sont reeevables 
par les tribu11aux de l'ordre judieiaire. 
Apres examen des documcnts, et des oppositions s'il y en a, Ia  eommission delivre 
un livret foneier qui eq uivaut a U11 titre inattaquable et, le detentuer d'un livret 
foneier peut demander l'immatrieulation de la pareelle. Toutefois le terrain demeure 
inalienable pendant une periode de 5 ans, a dater de la delivranee du titre. 
Le deeret du 30 janvier 1 964 definit la proeedure et Ia eomposition de la eOlnmission 
qui doit statuer quand l'Etat propose d'incorporer dans son domaine prive des 
terres eoutumieres. Ce systeme est une sorte d'expropriation. Les terres qui ne sont 
pas mises en valeur ne font pas l'objet d'une indemnisation. M&me dans Ie eas des 
terres exp1oitees, la terre elle-meme n'est pas prise en eonsideration dans Ie ealcul 
de l'indemnite. Seules Ies installations ou les reeoltes sont prises en eonsideration. 
Ainsi le legislateur eamerounais fait sien le prineipe traditionnel que 1a terre n'est 
a personne et que seul le travail merite une eompensation. 
Le lCgislateur eamerounais entend in eiter, par diverses methodes, 1es personnes 
a mettre en valeur Ieur terre. Cette reforme s 'oriente vers la modernisation 
progressive du systeme foneier traditionnel s ans trop s'eloigner des eonceptions 
afrieaines . 

Le souei de ne pas bouleverser complerement le systeme traditionnel ne semble 
pas se  trouver au meme degre ehez Ie legislateur senegalais qui adopte une rMorme 
plus radicale. 

B. Senegal40 

La reforme foneiere senegalaise du 1 7  juin 1 964 est peut-etre Ia plus radica1e de 
l' Afrique Franeophone. Par eette rMorme, 1'Etat se substitue aux groupements 
ethniques qui possedaient Ie droit eminent sur les terres. Ce changement ne touehe 
pas Ie paysan qui m&me avant eette rMarme n'thait pas proprictaire de la terre qu'il 

39 Cf. S .  Melone. La  parente et l a  terre dans l a  strategie du developpemcnt : l ' exemple du Sud-Cameroun, 
These, Paris 1968 ; L .  A. Owandi , «Les droits fonciers coutumiers au Cameroun�) ,  R .  J .  P .  1970, No.  4, 
1 1 63-1174 . 

40 CL K. M'baye, «Le r,egirne des Tefres au Senegal» in Le droit de la rerre eu Afrique (UNESCO) 1971 ,  
13 1-157 ; A.  Diop,  {{ L' evolut ion de l a  p ropriete unmobilierc au Senegal » ,  R.  J .  P .  1970, No. 4,  699-712.  
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cultivait. L'Etat devient desormais le ma�tre de terre au Senegal et aucune trans­
action relative a une terre ne peut avoir lieu sans son intervention. Le nouveau 
systeme ne connalt qu'un seul type de propriete de droit moderne. Le systeme du 
Code Civil et celui de l'immatriculation sont fusionnes . Un delai de deux ans est 
donne pour l'immatriculations des biens soumis au regime du Code Civil et pour 
l'achevement des immatriculations en cours lors de la promulgation de la loi du 
juin 1 964. Apres ce delai, il ne sera plus possible pour un particulier de faire 
immatriculer ses biens . Seul l'Etat aura la faculte de recourir a cette procedure. 
Les terres qui se trouvent en dehors du regime de l'immatriculation, parce 
qu'elles sont regies par les droits traditionnels, qu'elles aient ete constatees ou 
non, se trouvent avec les terres vacantes et sans ma�tre, dans la categorie du 
domaine national. Cette categorie est distincte du domaine public et du domaine 
prive de l'Etat. 
Le domaine national est compose de quatre categories de terres : les zones urbaines, 
les zones classees, les zones des terroirs et les zones pionnieres. Les zones urbaines 
sont sitU(�es dans les territoires communaux. Les zones classees sont des zones a 
vocation forestiere ou de protection et qui font l'objet d'un classement. Les zones 
des terroirs sont des terres servant a l'habitat rural, a la culture et a l'elevage. 
Toutes les autres terres qui n'entrent pas dans une des categories ci-dessus 
enumerees, constituent les zones pionnieres. 
L'Etat a des pouvoirs etendus sur les zones de terroirs qui sont constituees par des 
terres actuellement cultivees. Ces terroirs sont mis en valeur par des organismes 
locaux contr81es par l'Etat. L'organisation et le fonctionnement de ces organismes 
sont bases sur des notions communautaires. Des conseils ruraux ont ete crees 
pour veiller a la bonne utilisation des terres. Chaque conseil rural a sa composition 
propre suivant les conditions de vie dans la region mais ses membres sont choisis 
parmi les villageois, les foncionnaires et les agents de l'Etat exerc;:ant dans la 
localite et les representants des cooperatives agricoles. Le conseil rural delibere 
sur tout droit d'usage s'exerc;:ant dans son territoire sauf les exploitations 
minieres, les exploitations commerciales de la vegetation arbon�e et des droits 
de chasse et de p&che. Le conseil peut emettre des vceux sur les mesures qu'il juge 
utile de prendre pour la meilleure exploitation des terres situees dans son 
territoire. 
La foncion essentielle du conseil rural est de proceder a l'affectation des terres. Le 
droit du titulaire est etabli pour une periode indeterminee et ne peut faire l'objet 
d'une trans action. L'exploitation de la terre doit &tre pratiquee par le titulaire 
lui-m&me et il perd ce droit pour un des motifs suivants : 

insuffisance de mise en valeur ; 
inobservation de la reglementation applicable au terroir ; 
changement de residence en dehors du terroir ; 
cessation d'exploitation personnelle ; 
et pour des motifs d'inter&t general determines par le Conseil Rural. 

Les conseils ruraux representent le nouveau mahre de terre, c'est-a-dire, l'Etat. 
Malgre le bouleversement qu'implique cette rMorme, le paysan continue de cultiver 
sa terre comme ses anc&tres, car les droits acquis sont respectes par l'Etat. Dans 
le cas du deces du titulaire, ses heritiers traditionnels ont un droit de preference 
pour l'usage de la parcelle. Ils ont la possibilite de faire valoir ce droit dans les six 
mois qui suivent le ded:s. 
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Toute la reforme senegalaise est dominee par la notion d'inter&t general et de bonne 
mise en valeur. L'octroi d'un droit sur une parcelle de terre est revocable si le 
titulaire ne la cultive pas au maximum car le dheloppement general depend dans 
une large mesure de l'usage rationnel et effectif de la terre. 
Le legislateur senegal ais, comme le legislateur camerounais, s'inspire des traditions 
africaines dans une certaine mesure. Toutefois il n'hesite pas a s'ccarter de la 
tradition si cette derniere agit comme un frein au progres. 

Conclusion. 

Ainsi le legislateur africain s'est attaque au probleme qui s'etait deja pose au 
legislateur colonial : la mise en valeur de ces terres immenses . Contrairement au 
pouvoir colonial, retarde par des hesitations et des oppositions, le legislateur 
africain a pris des mesures qu'il a jugees necessaires dans ce domaine. Partout en 
Afrique, l'Etat joue un r6le capital dans le developpement. Il n'est donc pas 
etonnant que l'Etat cherche a contr6ler l'usage des terres. L'extension du pouvoir 
de l'Etat va certainement susciter des critiques. 
Peut-on dire que ces Etats ont ameIiore le niveau de vie de leurs citoyens par le 
contr6le de l'exploitation des terres ? La production agricole a-t-elle augmentee? 
Il est difficile de donner des reponses categoriques a ces questions. Il faudrait 
attendre encore pour juger la portee reelle de ces reformes . 
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The Development of Land Law in West Africa 

By KWAME OPOKU 

Despite the various plans for industrialization which have been made by the 
African countries, agriculture still constitutes the main occupation of the vast 
majority of their inhabitants . Rules concerning rights in land are therefore of 
practical importance in the daily lives of most Africans. 
Traditional African law favours collective ownership of land and discourages the 
acquisition of permanent individual rights. The aim here is to safeguard the main 

source of wealth for the whole community and to prevent the exploitation of 
others by the sole means of rights in land. Chiefs and heads of family act as 
administrators on behalf of the group but have no special personal privileges. 
With the advent of colonial rule and the introduction of market economy, the 
traditional conception underwent modifications : the colonial regime claimed tide 
to land by virtue of conquest of the traditional rulers, thus attributing to them 
rights which they never had ; individualistic canceptions of the imposed European 
law enabled many Africans to claim exclusive rights in land. 
The transformation of traditional land law conceptions through the process of 
individualization of rights did not cease with independence ; on the contrary, it 
has gained further ground and much of the post-independence reform has been 
merely to consolidate, clarify and simplify the previous system. At the same time, 
as the examples of Cameroun and Senegal show, there is a determination to 
protect collective interest by means of increased state control in the acquisition 
and exploitation of land. 

The Anglo-Rhodesian Constitutional Conflict 

By FRANZ NUSCHELER 

The study starts from the thesis that the Unilateral Declaration of Independence 
(UDI) or, as the British Imperial Government see it, "Illegal Declaration of Inde­
pendence" (IDI) in 1965  was a consequence of the British colonial policy in 
Central Africa, a policy that proclaimed "paramountcy of African interests" 

while practising "white supremacy", a policy that established the white minority 
regime in Rhodesia and tolerated its racist laws . 
The theory is based on an analysis of the development of the constitutional and 
electoral politics. It is shown how the British government connived at the mani­
pulation of the electoral law, at the qualifications for franchise meant to prevent 
the political emancipation of the African majority and the cancept of "partner­
ship" was to prevent further radicalisation of the so-called "Nationalists " without 
impairing white domination. The British government did not use either its legal 
competence or its political responsibility to reduce the economic exploitation and 
the political discrimination of the Africans. The British "wind of change" was too 
late and too mild for Rhodesia. 
Part two analyses the British eHorts to solve the canflict caused by the UDI : 
from the hardly effective national and international sanctions, the "Tiger" - and 
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